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(54) Emetteur-récepteur-vibreur à déclenchement programmable, manuel et vocal permettant
d’alerter une ou plusieur personnes porteuses d’un récepteur-vibreur.

(57) Dispositif émetteur-récepteur-vibreur à déclen-
chement programmable, manuel et vocal, permettant
d'alerter discrètement une ou plusieurs personnes.

Le dispositif de l'invention est constitué d'un boîtier
émetteur (13) et d'un boîtier récepteur (14). Dans le boî-
tier émetteur (13) se trouve une horloge programmable
(1), un détecteur vocal avec micro (4) et un bouton pous-
soir " alarme " (2) (avec D.E.L (3)) permettant de dé-
clencher un signal codé vers le récepteur (14) déclen-
chant le moteur-vibreur (16) ; une diode secteur (8),
deux diodes contrôle batteries (6 et 7), un bouton com-

mutateur (5) pour l'horloge (1) et détecteur vocal (4) ;
un bouton " acquittement " pour diode (3) témoin du bou-
toir " alarme " (2), un logement pour charger la batterie
du récepteur (14). Le dispositif de l'invention est cons-
titué d'un boîtier récepteur (14) dans lequel se trouve un
récepteur (15) recevant le signal codé de l'émetteur (13)
déclenchant le vibreur (16), une batterie (17).

Le dispositif est particulièrement destiné, de part
son déclenchement manuel, vocal et programmable, à
alerter discrètement, en cas de besoin ou d'urgence,
toutes les personnes porteuses d'un récepteur-vibreur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
émetteur-récepteur-vibreur qui, grâce à un signal codé
émis par l'émetteur, déclenche le vibreur incorporé dans
le boîtier récepteur permettant d'alerter discrètement,
en cas de besoin ou d'urgence, toutes les personnes
porteuses d'un récepteur-vibreur.
[0002] Actuellement les dispositifs existants sont so-
nores - ce qui peut être gênant dans certaines situations
ou certains lieux - ou visuels (point luminescent), ce qui
demande une attention soutenue, voire de tous les ins-
tants.
[0003] Le dispositif selon l'invention permet de remé-
dier à ces inconvénients. En effet, ce dispositif selon l'in-
vention comporte un boîtier émetteur avec alimentation
220 VAC 50/60 Hz et un ou plusieurs boîtiers récep-
teurs-vibreurs.
[0004] Dans le boîtier émetteur se trouve une batterie
(avec diode bicolore électroluminescente (D.E.L) signa-
lant l'état de la charge de la batterie) pouvant, en cas
de coupure secteur, alimenter le système pendant plu-
sieurs heures, un chargeur pour charger la batterie de
l'émetteur et du récepteur.
[0005] Dans ce boîtier émetteur se trouve également
un émetteur pouvant envoyer un signal par ondes co-
dées (programmable par un codeur avec switch) d'une
portée maximum en conformité avec la loi et déclen-
chant un moteur-vibreur situé dans le récepteur, avec
trois possibilités d'utilisation :
[0006] La première se fait manuellement par un bou-
ton poussoir " alarme " permettant de déclencher le si-
gnal émis par l'émetteur vers le récepteur qui met en
action le moteur-vibreur, une signalisation électrolumi-
nescente ( D.E.L) indiquant que l'ordre provenant du
bouton poussoir " alarme " a été correctement émis et
enregistré ; cette signalisation reste active tant que l'on
n'agit pas sur le bouton poussoir " acquittement " placé
sur le côté du boîtier émetteur.
[0007] La seconde se fait par une horloge qui permet,
selon programmation, de déclencher le signal de l'émet-
teur vers le récepteur qui met en action le moteur-vi-
breur. Possibilité de programmer plusieurs cycles par
jour à heures différentes et sur une période de huit jours.
Cette horloge se synchronise automatiquement dès
qu'elle se trouve dans un rayon d'émission des signaux
radio DCF 77.
[0008] La troisième se fait par un détecteur vocal avec
micro (voix, pleurs, bruits avec réglage de la sensibilité
et de la fréquence) permettant de déclencher le signal
de l'émetteur vers le récepteur qui met en action le mo-
teur-vibreur.
[0009] Un inverseur manuel permet de commuter l'or-
dre provenant de l'horloge ou l'ordre provenant du dé-
tecteur vocal.
[0010] Sur le boîtier émetteur se trouve : une diode
bicolore électroluminescente signalant l'état de charge
de la batterie du récepteur (rouge = déchargée/vert =

chargée), un logement avec deux contacts dorés et dé-
trompage pour recevoir le récepteur et charger sa bat-
terie, une sortie secteur avec cordon et protection.
[0011] Le dispositif selon l'invention comporte égale-
ment un boîtier récepteur-vibreur dans lequel se trouve
un récepteur (avec son décodeur et son switch codé
avec le switch de l'émetteur) permettant de recevoir un
signal codé d'une portée maximum en conformité avec
la loi, un moteur-vibreur, une batterie alimentant le sys-
tème. Sur l'extérieur du boîtier se trouve deux contacts
dorés permettant d'effectuer la charge de la batterie.
[0012] Les dessins annexés illustrent l'invention.

La figure 1 représente la vue de face du boîtier
émetteur de l'invention.
La figure 2 représente la vue de droite du boîtier
émetteur de l'invention.
La figure 3 représente la vue de dessus du boîtier
émetteur de l'invention.
La figure 4 représente en coupe la vue de face du
boîtier récepteur de l'invention.
La figure 5 représente la vue de gauche du boîtier
récepteur de l'invention.

[0013] En référence à ces dessins, sur la face du boî-
tier émetteur de l'invention représenté en figure 1, se
trouve une horloge programmable (1), un bouton pous-
soir "alarme" (2) et son témoin électroluminescent (3),
le micro du détecteur vocal (4), un inverseur pour com-
muter l'horloge et le détecteur vocal (5), une diode (6)
électroluminescente bicolore (D.E.L) témoin de la char-
ge de la batterie du récepteur, une diode (7) électrolu-
minescente bicolore (vert : chargée / rouge : déchar-
gée) pour signaler l'état de charge de la batterie de
l'émetteur, une diode secteur (8) électroluminescente
de couleur verte. Sur le côté du boîtier de l'émetteur re-
présenté en figure 2, se trouve un logement (11) avec
deux contacts dorés (10) et détrompage, un bouton
poussoir " acquittement " (9).
[0014] Sur la face arrière de l'émetteur représenté en
figure 3, se trouve une sortie secteur (12) avec cordon
secteur et protection.
[0015] En référence à ces dessins, dans le boîtier ré-
cepteur-vibreur représenté en figure 4 se trouve un ré-
cepteur (15), un moteur-vibreur (16), une batterie (17);
dans ce récepteur-vibreur représenté en la figure 5 se
trouve deux contacts dorés ( 18) permettant d'effectuer
la charge de la batterie du récepteur-vibreur.
[0016] Selon le mode de réalisation :
[0017] Le boîtier émetteur représenté en figure 1
comporte une partie plane ou l'on trouve en bas à droite
un bouton poussoir " alarme " (2) avec, juste au-dessus,
une diode électroluminescent (3) signalant que l'ordre
provenant du bouton poussoir " alarme " a été effective-
ment émis et correctement enregistré, au-dessus se
trouve un inverseur (5) mettant en action soit l'horloge
(1), soit le détecteur vocal (4), au-dessus se trouve la
diode électroluminescente bicolore D.E.L (6) témoin de
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la charge de la batterie du récepteur ; en bas à gauche
se trouve le micro (4) du détecteur vocal avec réglage
de la fréquence et de l'intensité, au-dessus se trouve
une diode électroluminescente bicolore (7) témoignant
de la charge de la batterie de l'émetteur permettant, en
cas de coupure de l'alimentation secteur, un fonction-
nement de plusieurs heures, à l'arrière de la partie plane
du boîtier émetteur représenté en figure 1, se trouve une
partie inclinée en forme de pupitre avec à gauche une
horloge programmable (1), à droite une diode secteur
électroluminescente de couleur verte. Sur le côté droit
et à l'arrière du boîtier émetteur représenté en figure 2
se trouve un logement (11) et deux contacts dorés (10)
et détrompage permettant de recevoir le boîtier récep-
teur-vibreur représenté en figure 4 et de charger sa bat-
terie - le système de détrompage permet d'éviter une
inversion de polarité dans la charge de la batterie - ; sur
le côté droit et à l'avant du boîtier émetteur représenté
en figure 2 se trouve le bouton poussoir " acquittement
" (9) désactivant la diode électroluminescente (3) témoi-
gnant de l'ordre émis par le bouton poussoir "alarme"
(2). A l'arrière du boîtier émetteur représenté en figure
3 se trouve, sur le côté droit, une sortie secteur ( 12)
avec cordon secteur et protection.
[0018] Selon le mode de réalisation :
[0019] Dans le boîtier récepteur-vibreur représenté
en figure 4 se trouve un récepteur (15) avec son déco-
deur et son switch, un moteur-vibreur (16), une batterie
(17) alimentant le fonctionnement de l'ensemble. Sur le
côté gauche du boîtier récepteur-vibreur représenté en
figure 5 se trouve deux contacts dorés (18) permettant
de charger la batterie (17) du récepteur-vibreur (14).
[0020] A titre d'exemple non limitatif, le boîtier émet-
teur (13) en ABS sera de forme pupitre, il aura des di-
mensions de l'ordre de 175 mm pour la largeur, de 125
mm pour la longueur et de 70 mm pour la hauteur.
[0021] A titre d'exemple non limitatif, le boîtier récep-
teur-vibreur (14) en ABS sera de forme plane la plus
petite possible, maximum 35 mm x 35 mm et 12 mm
d'épaisseur.
[0022] A titre d'exemple non limitatif, le boîtier récep-
teur-vibreur (14) sera monté sur un bracelet ou en fera
partie intégrante ; il se placera au poignet, au bras ou à
la cheville. Il se présentera également sous forme de
boîtier qui se fixera par une attache à une ceinture de
pantalon, à une poche de chemise, de blouse ou de ves-
te.
[0023] A titre d'exemple non limitatif, la qualité et la
portée de l'émission de l'onde codée émise entre l'émet-
teur (13) et le récepteur (14) pourra toujours être amé-
liorée grâce à une antenne extérieure placée sur le boî-
tier émetteur (13).

Revendications

1. Dispositif émetteur-récepteur-vibreur permettant
d'alerter discrètement une ou plusieurs personnes,

comportant un boîtier émetteur (13) et un boîtier ré-
cepteur-vibreur (14) pouvant, dans le but de char-
ger la batterie du récepteur-vibreur, se connecter et
déconnecter par contacts dorés caractérisé en ce
qui concerne le boîtier émetteur (13) par un bouton
poussoir " alarme " (2) permettant de déclencher
manuellement le signal codé émis par le boîtier
émetteur (13) vers le boîtier récepteur-vibreur (14),
une diode (3) électroluminescente (D.E.L) signalant
que l'ordre codé provenant du bouton poussoir a été
correctement émis par l'émetteur (13) et effective-
ment enregistré par le récepteur-vibreur (14).

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qui concerne le boîtier émetteur (13) par une horlo-
ge programmable (I) permettant, sur une période
de huit jours, de programmer plusieurs cycles par
jour et déclencher le signal codé de l'émetteur (13)
vers le récepteur-vibreur (14), un micro (4) avec dé-
tecteur vocal permettant de détecter selon la fré-
quence et l'intensité (préalablement réglées) voix,
pleurs et bruits, puis de déclencher le signal codé
de l'émetteur (13) vers le récepteur vibreur (14).

3. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qui concerne le boîtier émetteur (13) par un bouton
poussoir inverseur (5) permettant de faire fonction-
ner simultanément l'horloge et le détecteur vocal ou
de commuter l'ordre provenant de l'horloge (1) ou,
grâce au micro (4), l'ordre provenant du détecteur
vocal.

4. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qui concerne le boîtier émetteur (13) par une diode
électroluminescente bicolore (6) signalant l'état de
charge de la batterie du récepteur (14) (rouge = dé-
chargée / vert = chargée), une diode secteur (8)
électroluminescente verte.

5. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qui concerne le boîtier émetteur (13) par une diode
électroluminescent bicolore (7) signalant la charge
de la batterie de l'émetteur (13).

6. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qui concerne le boîtier émetteur (13) par un bouton
poussoir " acquittement " (9) désactivant la diode
D.E.L (3).

7. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qui concerne le boîtier émetteur (13) par un loge-
ment (11) avec deux contacts dorés (10) permettant
de charger la batterie du récepteur-vibreur (14) et
détrompage évitant une inversion de polarité dans
la charge de la batterie (17).

8. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qui concerne le boîtier émetteur (13) par une sortie
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secteur (12) avec cordon secteur et protection.

9. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qui concerne le boîtier récepteur-vibreur (14) avec
son récepteur ( 15), son décodeur et switch, son
moteur-vibreur (16) par deux contacts dorés (18)
permettant de charger la batterie (17) du récepteur-
vibreur (14) alimentant l'ensemble.

10. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en ce
qui concerne le boîtier émetteur (13) et le boîtier ré-
cepteur-vibreur (14) porté au poignet, à la ceinture
ou à la poche d'une chemise ou d'une veste par ses
fonctions de détection vocale (4), de l'horloge pro-
gammable (1) et du bouton poussoir " alarme " (2),
permet de surveiller les bébés et nourrissons, de
surveiller ou d'être utilisé par les personnes âgées,
les malades, les handicapés, les malentendants et
les muets, les non-voyants et, d'une façon généra-
le, pour prévenir en cas de besoin ou de danger,
toutes les personnes porteuses d'un récepteur-vi-
breur (14).
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